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ARTICLE 6

Dans l’alinéa 17 de cet article, après le mot :

« acquisitions », 

insérer les mots :

« et cessions ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que le conseil d’administration de l’université approuve
non seulement les acquisitions immobilières mais aussi les cessions immobilières. Le projet de loi
maintient  la  compétence  du  conseil  d’administration en  ce  qui  concerne  l’approbation  des
acquisitions immobilières, tout en prévoyant de permettre à l’État de transférer aux universités qui
en font la demande la pleine propriété des biens immobiliers qui lui appartiennent. C’est pourquoi il
convient  de  prévoir  explicitement  dans  le  code  de  l’éducation  que  la  compétence  du  conseil
d’administration en matière immobilière s’étend aux cessions.


